
 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2021 

  

 

PERSONNEL COMMUNAL – ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 

D’ACTIVITE 

 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel au sein du service 

technique,  le CONSEIL MUNICIPAL décide de recruter un agent contractuel 

pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité au sein du 

service technique, pour une période de trois mois, du 1er avril au 30 juin 2021, 

renouvelable une fois si besoin.  Cet agent assurera des fonctions d’adjoint 

technique polyvalent à temps complet. 

 

REFECTION DU CLOCHER DE L’EGLISE « SAINTE MARIE 

MADELEINE » 

 

Vu la nécessité de procéder à la réfection de la couverture du clocher de l’église  

« Sainte Marie Madeleine » 

Vu la subvention accordée par l’Etat pour 22.721,60€ au titre de la DETR 

(Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 

Vu la participation du Conseil de Fabrique de l’église pour 8.000€, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL retient l’offre de la société CS ZINGUERIE DU 

SAULNOIS à Dieuze (57) pour 60.750,08 € HT, soit 72.835,59 € et charge M. le 

Maire de la signature du devis correspondant. 

 

MOTION DE SOUTIEN A L’EGARD DE M. LE MAIRE DE 

MARIEULLES-VEZON 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL se joint à la motion de soutien faite à l’égard de M. 

le Maire de MARIEULLES-VEZON (57) lequel a été victime d’une agression de 

la part de l’un de ses administrés. 

 

 Courcelles sur Nied, le 02 avril 2021 

 Le Maire, 

 

 

 

 Fabrice MULLER 
 


